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ARTICLE 2

Au début de l’alinéa 15, insérer les mots :

« Après avoir recueilli l’accord unanime des commerçants et artisans concernés, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si les organisations artisanales sont opposées à l’extension de ‘ouverture dominicale, c’est
parce que celle-ci offre les moyens d’une concurrence déloyale aux grandes enseignes à leur égard.

Pour  la  préservation  de  l’emploi  artisanal,  il  convient  donc  de  mettre  en  place  un
mécanisme protecteur de la concurrence non faussée. 

La législation permet déjà de faire appel, dans certains cas, à l’unanimité de professionnels
avant qu’un projet collectif puisse voir le jour. Il en est ainsi par exemple de l’article L. 335-1 du
code de l’environnement issu de l’article 4 de la Loi n° 2008-595 du 25 juin 2008 relative aux
organismes génétiquement modifiés loi relative, qui dispose que « les parcs nationaux et les parcs
naturels  régionaux peuvent, avec l’accord unanime des exploitants agricoles concernés, exclure la
culture d’organismes génétiquement modifiés sur tout ou partie de leur territoire, sous réserve que
cette possibilité soit prévue par leur charte.» 
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Il s’agit de faire application du même principe pour les PUCE.
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